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 n° 235 206 du 16 avril 2020  

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. NEERINCKX 

Akkerstraat 1 

9140 TEMSE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 

24 septembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la Loi ».  

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KIWAKANA loco Me V. NEERINCKX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme A. KABIMBI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 16 avril 2019, le requérant est arrivé sur le territoire Schengen via l’Italie. Son arrivée sur le 

territoire belge reste toutefois indéterminée, celui-ci déclarant en termes de recours y être arrivé le 1er 

avril 2019. 

 

1.2. Le 24 septembre 2019, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement, il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

  2° 

O l'étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé. 

L'intéressé(e) demeure dans le Royaume depuis au moins le 25/05/2019 

  3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 26/05/2019 à ce jour du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants en tant que auteur ou coauteur, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l’Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Art 74/13 

L’intéressé a été entendu le 26/05/2019. L'intéressé a déclaré ne pas avoir une relation durable, ni avoir 

des enfants en Belgique. 

Le dossier administratif de l’intéressé ne fournit aucune indication permettant de conclure que l’intéressé 

a une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. On peut donc en conclure que cette décision ne 

constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

L'intéressé a déclaré ne pas être malade ; qu’il est venu en tant que touriste en Belgique. L’intéressé n’a 

pas introduit une demande de protection internationale en Belgique. Au vu de ces éléments l’art 3 de la 

CEDH n’est pas d’application. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n 'est accordé pour le départ volontaire :  

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 16/04/2019 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L'intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 26/05/2019 à ce jour du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants en tant que auteur ou coauteur, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l’ordre public. 

Reconduite à la frontière 
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MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen® pour le motif suivant : 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 26/05/2019 à ce jour du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants en tant que auteur ou coauteur, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition, il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

Eu égard à l'impact social do ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est 

considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l’ordre public. 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 16/04/2019 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

L’intéressé a été entendu le 26/05/2019. L’intéressé a déclaré ne pas être malade ; qu’il est venu en tant 

que touriste en Belgique. L’intéressé n’a pas introduit une demande de protection internationale en 

Belgique. Au vu de ces éléments l’art 3 de la CEDH n’est pas d’application. 

Maintien  

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 3. et de l’article 74/8 §1, alinéa 4 (mandat d'arrêt) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, 

l'intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être  

effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 16/04/2019 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé(e) n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé(e) à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le/la faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination d’Albanie. 

En exécution de ces décisions, nous, le délégué de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l’Asile et la Migration, prescrivons au Directeur de la prison de Lantin 

de faire écrouer l'intéressé à partir du 24.09.2019 à la prison de Lantin 

Le délégué de la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l’Asile et la Migration 

Bruxelles,» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante libelle son moyen unique comme suit : 

 

“Schending van het gezag van het gewijsde ( art.23-27 Ger.w. en art 4 V.T.S.V.) IUO schending van het 

redelijkheidsbeginsel IUO. Schending van de zorgvuldigheidsverplichting” 
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De bestreden beslissing houdt geen rekening met de inhoud van de beslissing van de raadkamer en de 

erin opgelegde voorwaarden. 

De bestreden beslissing maakt de naleving van de opgelegde voorwaarden onmogelijk. 

Verwerende partij heeft aldus schromelijk verzuimd rekening te houden met alle relevante 

omstandigheden van de zaak. Dit is een schending van de zorgvuldigheidsverplichting en 

van art. 74/11 Vreemdelingenwet dat de verplichting op legt om rekening te houden met de specifieke 

omstandigheden van elk geval. 

Door geen rekening te houden met de beslissing van de Raadkamer schendt de gemachtigde het gezag 

van gewijsde waarmee de beslissing van de raadkamer bekleed is, i.e. een schending van art. 23 - 27 

Ger.W. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, de quelle manière la partie 

défenderesse aurait violé le principe général du raisonnable et le devoir de soin. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation desdits principes. 

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi  « Sans préjudice de 

dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, 

dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé: 2° l'étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans 

le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 

6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé, 3° si, par son comportement, 

il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale.(…) » 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire litigieux est fondé à suffisance en 

fait et en droit sur les motifs suivants : « Article 7, alinéa 1er : 2° l'étranger non soumis à l'obligation de 

visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 

jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. 

L'intéressé(e) demeure dans le Royaume depuis au moins le 25/05/2019. 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale. L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 26/05/2019 à ce jour du chef d’infraction à la 

loi sur les stupéfiants en tant que auteur ou coauteur, faits pour lesquels il est susceptible d’être 

condamné. Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie 

des citoyens de l’Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États 

membres. C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants 

représente un fléau social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent 

entraînée de surcroît dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits 

précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. Eu égard à l’impact 

social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme 

pouvant compromettre l'ordre public. », lesquels se vérifie au dossier administratif et ne font l’objet  

d’aucune critique en termes de requête. 

 

3.4. En termes de recours, la partie requérante se limite à contester la non prise en considération de 

l’ordonnance de la Chambre du Conseil qui a mis des conditions à sa libération. Le Conseil constate à 

la lecture du dossier que cette ordonnance de libération a été prise le 16 septembre 2019 et qu’elle est 

valable trois mois. Interrogé à l’audience quant au renouvellement de cette ordonnance, la partie 

requérante a informé le Conseil que le requérant a été libéré sans condition. Force est dès lors de 

conclure que le requérant n’a plus d’intérêt au développement de son uniquement moyen. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille vingt par : 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK,    greffier, 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK    C. DE WREEDE 

 

 


